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Les questions financières ont envahi le débat public avec une grande acuité depuis la seconde
moitié des années 1980. La période électorale s’est ainsi trouvée enrichie du contrôle des dépenses
des candidats et des partis politiques. En outre, poursuivant le même objectif de transparence de la
vie politique, un contrôle du patrimoine des élus a été institué dans certains États.

I. Le financement des campagnes électorales

L’étude du processus électoral ne saurait être exhaustive sans aborder le financement des cam-
pagnes électorales. Les ressources financières des partis politiques entrent dans la prise en considé-
ration de la sincérité du scrutin sous deux aspects. D’abord, l’absence d’encadrement du
financement des partis a pu provoquer dans certains pays des pratiques obscures de financement.
Mais surtout, les disparités extrêmes des ressources des partis politiques faisaient craindre une
inégalité incompatible avec la démocratie électorale. Les partis possédant des ressources supé-
rieures à la moyenne auraient plus de chances de remporter les élections. De même, force est de
constater que le recours sans limite aux divers moyens de communication a encouragé une inflation
des dépenses électorales. La loi intervient alors pour rétablir une certaine égalité des chances entre
les différentes forces politiques.

Il n’est donc pas étonnant que de nombreux États aient adopté des systèmes de financement
public des campagnes électorales et de contrôle des dépenses électorales. Concrètement, une alter-
native est ouverte aux États entre le financement des partis eux-mêmes et le financement des cam-
pagnes électorales. Certains États ont fait le choix de combiner les deux systèmes. D’autres pays ne
prévoient que le financement du fonctionnement des partis politiques. Les moyens alloués seront
naturellement utilisés pour les dépenses électorales puisque l’activité électorale demeure l’activité
première des partis politiques. Ainsi, parce que cette étude porte sur le processus électoral, nous
nous intéresserons au financement des partis politiques uniquement lorsqu’un financement de la
campagne électorale n’est pas parallèlement institué1.

Précisons, toutefois, que dans un nombre important d’États, un financement public de la vie
politique a été institué ; l’Algérie, le Cambodge, le Congo, le Liban, Madagascar, le Maroc, 
l’Île Maurice, la Moldavie, le Sénégal et la Suisse ne connaissent cependant pas un tel système.
Le financement public n’est pas, par conséquent, encore un principe unanimement admis. Ajoutons
également que l’existence d’un financement public n’empêche nullement un financement privé2.
La contrepartie du financement étatique est l’organisation d’un encadrement strict du financement
privé et surtout d’un contrôle des comptes des formations politiques.
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1. En outre, le financement des partis politiques sera un des thèmes du prochain bulletin de l’A.C.C.P.U.F.
2. Néanmoins, le Conseil constitutionnel algérien et la Cour constitutionnelle moldave affirment que le financement privé

des partis politiques est interdit dans leur pays.
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En ce qui concerne la période électorale qui nous concerne plus particulièrement, des législa-
tions réglementant le financement des campagnes électorales ont été spécifiquement adoptées. 
Toutefois, au travers des réponses aux questionnaires, il apparaît difficile, pour un certain nombre
de Cours, de savoir si les textes concernant le financement de la vie politique inclut celui des 
campagnes électorales ; en résultent parfois des confusions qu’il a été difficile de dissiper.

Le tableau suivant présente les législations relatives au financement des campagnes 
électorales :

Tableau 66 – LA LÉGISLATION SUR LE FINANCEMENT DES CAMPAGNES ÉLECTORALES

LÉGISLATION SUR LE FINANCEMENT DES CAMPAGNES ÉLECTORALES

Albanie Article 145 du code électoral

Algérie Loi portant régime électoral (article 145)

Belgique Loi du 4 juillet 1989

Bénin Loi n° 2000-18 du 3 janvier 2001 portant règles générales pour les élections

Bulgarie Lois électorales

Burkina Faso Loi du 2 mai 2000 portant financement des partis politiques
et des campagnes électorales

Cambodge Article 28 de la loi du 18 novembre 1997 sur les partis politiques 

Cameroun Loi du 19 décembre 2000 portant financement des partis politiques

Canada Loi électorale

Congo Pas de législation

Égypte N.C.3

France Code électoral depuis 1990

Gabon Loi du 6 juin 1996 relative aux partis politiques

Guinée-Bissau Pas de législation

Haïti Pas de législation

Liban Pas de législation

Madagascar Pas de législation

Mali Pas de législation

Maroc Dahir n° 1-97-83 du 2 avril 1997 portant promulgation du code électoral

Maurice Representation of the People Act 1958

Mauritanie Pas de législation

Moldavie Articles 37 et 38 du code électoral (loi du 21 novembre 1997)
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3. Non communiqué.
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Monaco Pas de législation

Niger Pas de législation

Roumanie Loi n° 43/2003 sur le financement de l’activité des partis politiques
et des campagnes électorales

Rwanda Pas de législation

Sénégal Le code électoral

Slovénie Loi du 8 octobre 1994 sur les campagnes électorales

Suisse Pas de législation

Tchad Loi du 14 décembre 1994 portant charte des partis politiques,
article 142 du code électoral

République tchèque Loi n° 424/1991 sur l’association en partis et groupements
politiques et loi n° 151/1991 sur la comptabilité

Togo Le code électoral

Nous constatons qu’un nombre important d’États ne disposent pas de législation sur le finance-
ment des campagnes électorales. Ce nombre est plus important que celui des pays ne prévoyant pas
de financement de la vie politique. Ainsi, il n’y a pas de législation au Congo, en Guinée-Bissau,
à Haïti, au Liban, à Madagascar, au Mali, en Mauritanie, à Monaco, au Niger, au Rwanda et
en Suisse. Cependant, il semble, à la lecture des questionnaires remis par la Guinée-Bissau
et Monaco, qu’il puisse exister une participation publique aux frais de campagne sans réglementa-
tion spécifique.

Au Congo, à Haïti, au Liban 4, à Madagascar et en Suisse, aucune réglementation n’a été 
élaborée, ce qui signifie que les partis politiques doivent mobiliser eux-mêmes les moyens néces-
saires à la campagne électorale.

En Guinée-Bissau, au Mali, en Mauritanie, au Niger et au Rwanda, la législation sur le finan-
cement de la vie des partis politiques a notamment pour but de financer les dépenses électorales.

Nous avons déjà évoqué l’existence d’une participation publique aux frais de campagne en
Guinée-Bissau. Le financement public de la vie politique des partis poursuit également l’objectif
de supporter le coût des élections. Cette aide publique est accordée aux partis inscrits à la Cour
suprême, ayant des élus au Parlement. Le financement privé est, en outre, autorisé. En revanche,
aucun contrôle de la comptabilité des partis politiques n’est mis en place.

Une aide de l’État est accordée aux partis politiques mauritaniens en fonction du nombre
de conseillers municipaux élus. L’utilisation de ces ressources n’est toutefois pas contrôlée et les
contributions privées, qui ne peuvent émaner que de personnes physiques, ne sont pas plafonnées.

Ces deux pays ont institué des systèmes de financement peu élaborés. Ce n’est pas le cas du
Mali et du Niger où le financement participe pleinement à la prise en charge des dépenses liées aux
élections, lesquelles constituent un critère objectif de détermination du montant de l’aide publique.
La frontière entre financement de la vie politique et financement de la campagne électorale est 
particulièrement délicate à délimiter dans ces deux pays.

Au Mali, le financement de la vie politique des partis varie selon les résultats électoraux et
s’applique à tout parti qui a un siège distinct du domicile de son président et qui réunit régulièrement
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4. Un contrôle du financement privé des partis politiques par le ministère de l’Intérieur est néanmoins prévu.
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ses instances statutaires. Le financement privé est encadré et ne doit pas dépasser 20 % des res-
sources propres du parti. En contrepartie, un rapport financier doit être déposé régulièrement à la
section des comptes de la Cour suprême sous peine de perdre le bénéfice du financement public.

Le Niger accorde une subvention annuelle aux formations politiques qui présentent des candi-
dats aux élections et ont des élus à l’Assemblée nationale. Son montant est déterminé proportion-
nellement à la représentation à cette Assemblée. Le financement privé ne peut provenir que de
personnes physiques et morales nationales et ne doit pas représenter plus de 50 % des ressources
propres des partis. Les comptes sont contrôlés par la Chambre des comptes de la Cour suprême.

Dans les autres États étudiés, il existe une législation sur le financement des campagnes 
électorales, même s’il est parfois difficile de la distinguer de celle relative au financement de la vie
politique.

La réglementation du financement des campagnes électorales s’articule autour de trois points
essentiels : le plafonnement des dépenses électorales et des contributions privées, l’existence ou non
d’une participation publique et le contrôle des comptes de campagne.

A. Le plafonnement des dépenses électorales

Afin de rétablir l’égalité des chances des candidats à un mandat électif et de mettre un terme à
l’inflation des dépenses constatée dans certains pays, il est apparu utile de limiter les frais engagés
par les partis politiques dans la campagne électorale.

Tableau 67 – LE PLAFONNEMENT DES DÉPENSES ÉLECTORALES5

Plafonnement Le montant du plafonnement

des dépenses Élection Électionsélectorales présidentielle parlementaires

Albanie NON

Algérie OUI 1 500 000 euros 1 500 euros

Belgique OUI 1 000 000 euros
+ montant plafonné

par candidat

Bénin OUI 150 000 000 francs 3 000 000 francs
CFA (228 673 euros) CFA (4 573 euros)

Bulgarie OUI 1 000 000 euros 500 000 euros pour
un parti politique et
1 000 000 pour une

coalition politique

Burkina Faso NON

Cambodge NON

Cameroun NON
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5. La partie sombre signifie que le thème abordé par le tableau est sans objet pour le pays concerné.
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Canada OUI Calculé selon le nombre 
d’électeur dans chaque

circonscription6

Congo NON

Égypte OUI N.C. N.C. 

France OUI 13 700 000 euros 38 000 + 0,15 euros
pour le premier tour, par habitant de la

18 300 000 pour le second circonscription

Gabon NON

Guinée-Bissau NON

Haïti NON

Liban NON

Madagascar NON

Mali NON

Maroc N.C.

Maurice OUI 8 000 euros

Mauritanie NON

Moldavie OUI Partis politiques :
83 000 euros ;

candidats indépendants :
4 200 euros ;

Quantum du crédit sans
intérêt pour chaque parti :
2 500 euros par candidat

Monaco NON

Niger NON

Roumanie OUI N.C. N.C. 

Rwanda NON

Sénégal NON

Slovénie OUI 0,16 euro par électeur 0,25 euro par électeur

Suisse NON

Tchad NON

République tchèque NON

Togo OUI 50 000 000 francs CFA 3 000 000 francs CFA

LE financement DES campagnes électorales ET LE patrimoine des élus
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6. La limite moyenne pour chaque candidat était de 65 000 CAN$ (39 699 euros) en 2000. La limite agrégée pour les par-
tis politiques était de 69 229 273 CAN$ (42 281 524 euros).
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Si l’on prend seulement en considération les élections parlementaires, 21 États sur 32 ne pré-
voient pas de plafonnement des dépenses électorales, ce qui signifie que l’on ne trouve pas une ten-
dance commune à l’ensemble des pays francophones. En outre, le montant des plafonnements est
extrêmement varié étant donné l’hétérogénéité du niveau de vie des États considérés. Le nombre
d’électeurs dans la circonscription est certainement le critère le plus neutre et adéquat pour fixer le
montant du plafonnement des dépenses électorales. Il apparaît clairement au Canada, en France et
en Slovénie.

Toute règle nécessite des sanctions pour en assurer son respect. L’établissement du plafond de
dépenses n’échappe pas à ce principe. L’amende demeure l’instrument le plus communément 
utilisé par les États. Les fraudeurs risquent cette peine en Belgique, au Bénin7, en Bulgarie, au
Canada8, en Slovénie9 et au Togo10. Mais certains États ne se satisfont pas de cette sanction et
vont jusqu’à prévoir des peines d’emprisonnement, notamment la Belgique et le Canada. Les can-
didats s’exposent également à des sanctions qui concernent directement leur financement. Ainsi, les
dépenses électorales ne seront pas remboursées en Algérie, en France et au Togo. Les candidats
doivent verser l’équivalent de la somme dépassant le plafond au Trésor public en France et en
Roumanie et ils perdent leur droit à un financement public en Belgique.

Seuls le Bénin 11, la France et l’Île Maurice imposent une peine d’inéligibilité en cas de
dépassement du plafond autorisé. Il reste difficile de revenir sur l’expression du suffrage universel
pour des questions financières et le lien entre la victoire d’un candidat et les moyens mis en œuvre
ne peuvent être scientifiquement établis.

Le souci de moralisation de la vie politique impose également un encadrement des contribu-
tions des personnes privées à la campagne électorale. Si les États ont pu restreindre le nombre de
personnes autorisées à participer au financement des partis politiques, ils peuvent aussi limiter le
montant des contributions privées. Parmi les États des Cours membres de l’A.C.C.P.U.F., seuls la
Belgique, la Bulgarie, le Canada, la France, la République tchèque, la Roumanie et la Slovénie
prévoient un tel plafonnement. Il convient de préciser cependant que les règles relatives aux limites
du montant des dons privés aux partis politiques s’appliquent dans les mêmes conditions pour le
financement de la vie des partis politiques que pour le financement de la campagne électorale.
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7. Amende de 5 millions à 10 millions de francs CFA.
8. Amende maximale de 1000 CAN$ (611 euros).
9. Amende d’au moins 4 200 euros.

10. Amende 5 à 10 fois supérieure au montant du dépassement.
11. Plus précisément, il est prévu la déchéance des droits civils et politiques pendant 6 mois.

Bulletin n°5 - Tome I  09-05-2005  17:06  Page 188



Tableau 68 – LE PLAFONNEMENT DES CONTRIBUTIONS PRIVÉES 
À LA CAMPAGNE ÉLECTORALE

ÉLECTION PRÉSIDENTIELLE ÉLECTIONS PARLEMENTAIRES

Belgique12 500 euros par an et par donateur

Bulgarie 5 000 euros pour les personnes 5 000 euros pour les personnes
physiques, 15 000 euros pour physiques, 15 000 euros pour

les personnes morales les personnes morales

Canada 5 000 CAN$ (3 054 euros)13

France14 4 600 euros 4 600 euros

Roumanie Non précisé Non précisé

Slovénie 10 fois le salaire mensuel moyen15 10 fois le salaire mensuel moyen16

République tchèque 50 000 KC (environ 1 700 euros)

B. La participation publique aux frais de campagne

Outre un financement public de la vie politique17, l’Albanie, l’Algérie, la Belgique, le Bénin,
le Burkina Faso, le Cambodge, le Cameroun, le Canada, la France, le Gabon, la Guinée-
Bissau, le Maroc, Monaco, la République tchèque, la Roumanie, le Sénégal, la Slovénie, la
Suisse et le Tchad participent aussi aux frais de campagne des partis et formations politiques.

En Algérie, au Bénin, au Canada, en France, à Monaco, au Sénégal, en Slovénie et au
Tchad, la participation publique s’effectue par le biais d’un remboursement a posteriori des
dépenses des partis ou des candidats. À l’inverse, la contribution de l’État peut également prendre la
forme d’une avance sur les frais de campagne. C’est notamment le cas en Albanie, au Cameroun,
en France18 et au Maroc. Par exemple, en Albanie, le montant total des fonds alloués est partagé
de la façon suivante : 10 % de cette somme est distribué de manière égale entre les partis politiques
enregistrés auprès de la Commission électorale pour l’élection, 30 % de la somme est partagé de
manière égale entre les partis qui ont des députés à l’Assemblée, 60 % de la somme est distribué en
proportion des suffrages obtenus lors de la dernière élection. Au Cameroun, pour les élections
législatives, une première tranche est allouée aux partis politiques ayant participé aux dernières
élections législatives proportionnellement au nombre de siège obtenus ; la deuxième tranche est
répartie entre tous les partis au prorata des listes présentées dans les différentes circonscriptions.
En ce qui concerne l’élection présidentielle, une partie du financement est distribuée en fonction
de la représentation à l’Assemblée nationale et la seconde est attribuée aux partis politiques qui
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12. Uniquement des personnes physiques.
13. À chaque parti enregistré ou ses entités affiliées par année, à la direction d’un parti enregistré ou à l’ensemble des

candidats à la direction par campagne, à un candidat non affilié à un parti enregistré par élection.
14. Uniquement des personnes physiques.
15. La loi sur les campagnes électorales se réfère à la loi sur les partis politiques.
16. La loi sur les campagnes électorales se réfère à la loi sur les partis politiques.
17. Il existe un financement public de la vie des partis et groupements politiques en Albanie, en Belgique, au Bénin, en

Bulgarie, au Burkina Faso, au Cameroun, au Canada, en Égypte, en France, au Gabon, en Guinée-Bissau, au Mali, en Mauritanie,
au Niger, en République tchèque, en Roumanie, au Rwanda, en Slovénie, au Tchad et au Togo.

18. Pour les élections législatives.
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présentent un candidat à l’élection. Il en résulte qu’un parti qui n’a pas de candidat reçoit une sub-
vention ; en revanche, rien n’est prévu pour les candidats non soutenus par une formation politique.

Au Burkina Faso, les partis politiques se voient attribuer un montant prédéterminé. En 
Belgique, la participation publique aux frais de campagne emprunte les mêmes modalités que le
financement public de la vie politique. Cette participation prend la forme d’une subvention indisso-
ciable du montant attribué tous les ans aux partis politiques pour financer leur fonctionnement.
Finalement la solution retenue ne diffère pas considérablement de celle en vigueur au Mali et au
Niger où la législation ne prévoit pas de système distinct relatif au financement de la campagne
électorale.

Le nombre de suffrages obtenus lors de l’élection peut être pris en compte pour ouvrir le droit
à la participation publique et pour déterminer le montant de la contribution aux frais de campagne.

Tableau 69 – LES CONDITIONS DE DÉTERMINATION DU MONTANT DE L’AIDE PUBLIQUE 
À LA CAMPAGNE ÉLECTORALE

Prise en compte du nombre de suffrages Hauteur du remboursement
obtenus lors de l’élection

Pourcentage minimum de suffrages 
obtenus donnant droit à

Élection Électionsun financement public
présidentielle parlementaires

Élection Élections
présidentielle parlementaires

Albanie OUI 2,5 % Montant fixé
avant le scrutin

Algérie OUI 0 % 25 % 10 %, 20 % ou 25 % des
30 % des dépenses dépenses

engagées19 engagées

Belgique OUI Représentation 1,25 euros 
dans chaque par  vote valable
assemblée par an

Bénin OUI 10 % Un forfait Déterminé Déterminé
par candidat par décret pris par décret pris
élu (art. 39) en Conseil en Conseil

des ministres des ministres

Burkina Faso NON N.C. N.C. 

Cambodge OUI 3 % ou un siège 100 %
au minimum

Cameroun NON N.C. N.C. 
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19. Plus précisément : 10 % des dépenses pour les candidats ayant obtenu moins de 10 % des suffrages exprimés ; 20 %
des dépenses pour les candidats ayant obtenu entre 10 et 20 % des suffrages ; 30 % des dépenses pour les candidats ayant
obtenu plus de 20 % des suffrages.
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Canada OUI 2 % des votes Candidats :
valides à l’échelle 60 %, partis
nationale ou 5 % politiques

des votes à l’échelle enregistrés : 50 %
des circonscriptions, (60 % à partir du
pour les candidats, 1 janvier 2004)
il est de 15 % des
votes exprimés

France OUI 0 % 5 % Au maximum Au maximum
50 % du plafond 50 % du plafond

Gabon NON N.C. N.C.

Guinée-Bissau NON

Maroc OUI N.C. N.C.

Monaco OUI 5 % Allocation forfaitaire

Roumanie OUI 10 % 10 % N.C. N.C. 

Sénégal OUI 5 % 1 candidat élu 100 % du 100 % du
cautionnement cautionnement

Slovénie OUI 10 % 4 % et 2 % 50 % des 100 % pour ceux
dépenses qui ont 4 % des

suffrages, 50 %
pour ceux qui ont

2 % des voix

Tchad OUI 30 % 5 % 30 millions N.C.
de francs CFA

République OUI 1,5 % 100 KC (3 euros)
tchèque pour chaque suffrage

Les seuils ouvrant droit à une participation de l’État aux dépenses électorales sont extrêmement
variables. En premier lieu, le montant de la contribution ne sera pas identique selon que celle-ci est
attribuée au candidat ou au parti politique. Ainsi, lorsque l’aide est accordée proportionnellement au
nombre d’élus, c’est la formation politique dont ils se réclament qui en bénéficie, comme c’est le
cas, par exemple, en Belgique, au Bénin et au Sénégal. Cette solution, comme celle qui prévoit des
seuils élevés, n’est pas favorable à l’émergence de nouveaux mouvements politiques.

En ce qui concerne l’élection du président de la République, le pourcentage minimum de suf-
frages pour obtenir le financement public varie de 0 en Algérie et en France à 30 au Tchad. Les
données sont plus homogènes et moins élevées pour les élections parlementaires, mis à part au
Canada et en Roumanie20.

Quant au montant de la participation, plusieurs modalités sont adoptées. Il peut s’agir d’une
somme fixe sans relation avec les frais réellement engagés par les formations (Albanie, Bénin,
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20. Afin de compléter ce qui a été dit plus haut à propos de l’Albanie, les partis qui n’atteignent pas 2,5 % des 
suffrages doivent rétribuer l’avance qui leur a été allouée, à l’exception des 10 % de la somme globale accordés à tous les partis
enregistrés à l’élection.
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Monaco, Tchad), d’une somme proportionnelle au nombre de voix obtenues (Belgique, République
tchèque) ou plus habituellement d’une part du plafond autorisé ou des dépenses effectuées (Algérie,
Cambodge, Canada, France, Sénégal et Slovénie).

C. Le contrôle des comptes de campagne

À titre de contrepartie à la participation publique aux frais de campagne, l’État peut effectuer
un contrôle des comptes de campagne des candidats ou des partis politiques. Une majorité d’États
prévoient que les candidats rendent public à des fins de contrôle leurs dépenses. Il s’agit de 
l’Algérie, de la Belgique, du Bénin, de la Bulgarie, du Burkina Faso, du Canada, de l’Égypte,
de la France, du Maroc, de l’Île Maurice, de la Moldavie, de la République tchèque, de la 
Roumanie, de la Slovénie et du Togo.

Néanmoins, certaines pays n’instaurent pas de sanction en cas de non respect de l’obligation
de publicité, notamment au Bénin et en Moldavie. Des amendes sont prévues en Belgique, en
Bulgarie, au Canada et en Slovénie, des peines d’emprisonnement en Belgique et au Canada,
l’inéligibilité au Canada, en Égypte et en France, la perte du financement public en France et en
République tchèque et la non validation de l’élection du candidat vainqueur en Roumanie. Les
Cours constatent, toutefois, que cette obligation est respectée par la majorité des partis politiques.
En outre, les comptes de campagne doivent être certifiés par un comptable agréé en Algérie, en
Bulgarie, au Canada, en France, en Moldavie, en République tchèque et en Slovénie.

Le tableau suivant présente les autorités chargées de vérifier les comptes de campagne.

Tableau 70 – LES AUTORITÉS CHARGÉES DE VÉRIFIER LES COMPTES DE CAMPAGNE

ÉLECTION PRÉSIDENTIELLE ÉLECTIONS PARLEMENTAIRES

Algérie Le Conseil constitutionnel Le Conseil constitutionnel

Belgique La Commission de contrôle des
dépenses électorales et de la

comptabilité des partis politiques

Bénin La Chambre des comptes La Chambre des comptes
de la Cour suprême de la Cour suprême

Bulgarie La Cour des comptes La Cour des comptes

Burkina Faso La Cour des comptes La Cour des comptes

Cambodge La Commission électorale centrale

Canada Le Directeur général des élections

Égypte Le ministre de l’Intérieur

France Le Conseil constitutionnel La Commission nationale des comptes
de campagne et des financements

politiques

Guinée-Bissau La Commission électorale centrale La Commission électorale centrale
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Maroc La Commission de vérification 
des dépenses électorales

Maurice Le Bureau du commissaire électoral

Moldavie La Commission électorale centrale

Roumanie La Cour des comptes La Cour des comptes

Slovénie La Cour des comptes La Cour des comptes 

République tchèque La Chambre des députés21

Togo La Cour des comptes La Cour des comptes

Il convient de préciser, en premier lieu, que, mis à part l’Égypte, la Guinée-Bissau, le Maroc,
l’Île Maurice, la Moldavie et le Togo, les partis politiques soumettent les comptes de campagne
aux autorités qui sont déjà chargées de vérifier leur comptabilité.

En second lieu, les dépenses électorales et la liste des donateurs sont indiquées dans le rapport
financier remis tous les ans par les partis politiques en Belgique et en République tchèque. Ces
deux pays ont également en commun le fait d’avoir confié le contrôle à des parlementaires. Il s’agit
de la Chambre des députés en République tchèque et d’une commission spéciale composée de
membres de la Chambre des représentants et du Sénat en Belgique. Cette situation s’accorde avec
les pouvoirs déjà importants confiés aux parlementaires en matière de contentieux électoral.

Le Bénin, la Bulgarie, le Burkina Faso, la Roumanie et le Togo ont recours à des instances
spécialisées dans la comptabilité. Il s’agit de la Chambre des comptes de la Cour suprême au Bénin
et de la Cour des comptes dans les autres États. Le contrôle des comptes de campagne revient à des
organes plus engagés dans le processus électoral au Cambodge, au Canada, en Guinée-Bissau, à
l’Île Maurice et en Moldavie puisque que ce sont les commissions électorales qui sont compé-
tentes. Le Maroc et la France pour les élections législatives ont créé des autorités administratives à
cet effet22. Ainsi, par exemple, la Commission nationale des comptes de campagne et des finance-
ments politiques française est composée de 9 magistrats de la Cour de cassation, de la Cour des
comptes et du Conseil d’État. Enfin, seuls le Conseil constitutionnel algérien et le Conseil constitu-
tionnel français disposent d’attributions en matière de vérification des comptes de campagne. Le
second n’est compétent que pour l’élection présidentielle. Ils ont le pouvoir de rejeter le compte ;
le Conseil français peut, en outre, rectifier le compte.

En ce qui concerne les élections législatives, le Conseil constitutionnel français peut être saisi
des comptes des candidats par la Commission des comptes de campagne lorsqu’elle constate que le
compte de campagne n’a pas été déposé à temps, si elle rejette le compte ou si elle constate un
dépassement du plafond. Dans ce cas, le Conseil a la faculté de déclarer le candidat inéligible.
Parmi les autres Cours membres de l’A.C.C.P.U.F., seuls le Conseil constitutionnel cambodgien et
la Cour suprême de Maurice peuvent connaître du contentieux des comptes de campagne en appel
des décisions des commissions électorales. Ils peuvent rejeter le compte et le rectifier dans le cas
du Cambodge.

En Belgique, les juridictions ordinaires sont chargées du contentieux des comptes de cam-
pagne sur poursuite du ministère public ou à la suite d’une plainte de la commission de contrôle. En
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21. Les partis soumettent un rapport financier annuel à la Chambre des députés. Il comprend, entre autre, les dépenses
électorales, la liste des donateurs.

22. La mise en place d’une commission de contrôle est également prévue par la loi au Cameroun, mais le décret d’appli-
cation n’a toujours pas été adopté.
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Roumanie, les décisions de la Cour des comptes peuvent être contestées en justice, et au Bénin le
contentieux est porté devant le Tribunal de première instance de Cotonou. Dans les autres États
évoqués, l’instance compétente pour vérifier les comptes est également chargée du contentieux.

En conclusion, on remarque que les autorités compétentes n’ont pas le pouvoir d’annuler
l’élection à la suite du rejet d’un compte, à l’exception du Cambodge, de la France pour les élec-
tions législatives et de l’Île Maurice où le juge constitutionnel, statuant en tant que juge électoral
peut être saisi de cette question.

II. Le patrimoine des élus

Le contrôle du patrimoine des élus ne concerne pas directement le financement de la campagne
électorale. Il est cependant apparu comme un élément de l’impératif de transparence et de moralisa-
tion de la vie politique.

Tableau 71 – LES LÉGISLATIONS INSTITUANT UN CONTRÔLE DU PATRIMOINE DES ÉLUS

CONTRÔLE DU PATRIMOINE DES ÉLUS

DISPOSITIONSPRÉSIDENT 
DE LA PARLEMENTAIRES

RÉPUBLIQUE

Albanie NON OUI Loi n° 9049 du 10 avril 2003
portant sur la déclaration de

patrimoine des élus et d’autres
hauts fonctionnaires publics

Algérie OUI NON Article 73 de la Constitution

Belgique NON

Bénin OUI NON Article 52 alinéa 2
de la Constitution

Bulgarie OUI OUI Loi sur la publicité du
patrimoine des personnes

exerçant des hautes
fonctions au sein de l’État

Burkina Faso OUI NON Article 44 de la Constitution

Cambodge NON

Cameroun OUI OUI Article 66 de la Constitution
(pas encore de

texte d’application)

Canada NON

Congo OUI OUI Article 48 de la Constitution
(pas encore de

texte d’application)
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Égypte OUI OUI Pas de législation

France OUI OUI Loi du 11 mars 1988 sur le
financement de la vie politique

Gabon OUI OUI Loi n° 001/2003 instituant
un régime de prévention

et de répression de
l’enrichissement illicite

en République gabonaise

Guinée-Bissau OUI OUI N.C.

Haïti OUI OUI Article 279 de la
Constitution23, article 69 de la

loi électorale de 1995

Liban OUI OUI Loi n° 154 du 27 décembre 1999
sur l’enrichissement injuste

Madagascar OUI NON N.C.

Mali OUI OUI Article 37 de la Constitution
pour le président de la République

Maroc OUI Dahir du 7 décembre 1992
portant promulgation de la

loi concernant la déclaration
des biens immobiliers et

valeurs mobilières

Maurice OUI OUI Declaration of Assets Act

Mauritanie NON NON

Moldavie NON NON

Monaco NON

Niger OUI NON Article 40 de la Constitution

Roumanie OUI OUI Loi n° 161/2003 relative aux
mesures pour assurer la

transparence dans l’exercice
des dignités publiques, des
fonctions publiques, dans le

milieu des affaires, la
prévention et la sanction

de la corruption

Rwanda OUI OUI Article 182-4 de la Constitution

Sénégal OUI NON Article 37 de la Constitution

Slovénie OUI OUI Loi sur la prévention
de la corruption
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Suisse NON

Tchad OUI NON Article 78 de la Constitution

République tchèque NON OUI Loi n° 238/1992 sur certaines
mesures concernant l’intérêt 

général et sur l’incompatibilité 
de certaines fonctions

Togo OUI OUI Article 145 de la Constitution

Un nombre important de pays francophones impose un contrôle du patrimoine des élus. Les
exceptions sont la Belgique, le Canada, la Mauritanie, la Moldavie, Monaco et la Suisse. En
outre, dans les États dans lesquels le président de la République est élu au suffrage universel, nous
observons que ce dernier est davantage soumis à cette obligation que les parlementaires, notam-
ment en Algérie, au Bénin, au Burkina Faso, au Niger, au Sénégal et au Tchad.

Il convient de remarquer que dans les pays que nous venons de citer mais également au 
Cameroun, au Congo, au Mali, au Rwanda et au Togo, l’obligation de déclaration du patri-
moine est formulée dans les Constitutions. En conséquence, il est possible de mettre en évidence
une tendance à reconnaître une valeur constitutionnelle au contrôle du patrimoine des élus en
Afrique francophone. À Haïti, l’obligation constitutionnelle n’est valable que pour le président de la
République.

De même, il est intéressant d’observer qu’en Europe centrale et orientale, l’obligation de
déclaration relève d’un mouvement plus large de contrôle du patrimoine des personnes détenant
de hautes fonctions publiques.

L’objectif, qui sous-tend cette législation dans l’ensemble des États francophones et qui apparaît
nettement au Gabon, en Roumanie et en Slovénie, demeure la lutte contre la corruption et l’enri-
chissement illicite des élus.

Les élus font donc état de leur patrimoine en déposant généralement une déclaration écrite. Ce
document doit mentionner dans tous les États concernés l’ensemble du patrimoine.

Ces documents doivent être déposés à des périodes différentes selon les pays.

Tableau 72 – LA PÉRIODE DE TRANSMISSION DES DOCUMENTS 
RELATIFS AU PATRIMOINE

PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE PARLEMENTAIRES

Albanie Après son élection Après leur élection

Algérie Avant le dépôt de candidature

Belgique

Bénin Dès son entrée en fonction

Bulgarie À l’entrée en fonction, À l’entrée en fonction, 
au début de chaque année et au début de chaque année et 

à l’expiration du mandat à l’expiration du mandat
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Burkina Faso N.C.

Cambodge

Cameroun

Canada

Congo

Égypte À sa nomination, puis tous les 6 ans À sa nomination, puis tous les 6 ans
et au terme du mandat et au terme du mandat

France Après l’établissement de Après l’élection
la liste des candidats

Gabon Avant l’entrée en fonction Avant l’entrée en fonction
et tous les 3 ans et tous les 3 ans

Guinée-Bissau N.C. N.C.

Haïti 30 jours après son élection Au dépot de la candidature

Liban Dans les 3 mois qui Dans les 3 mois qui suivent
suivent les résultats les résultats

Madagascar Dépot de dossier de candidature

Mali À l’entrée en fonction À l’entrée en fonction 
et tous les ans et tous les ans

Maroc N.C.

Maurice 30 jours après la première
séance du parlement 

Mauritanie

Moldavie

Monaco

Niger 48 heures après
l’investiture et tous les ans

Roumanie 15 jours à partir de la 15 jours à partir de la
validation de l’élection validation de l’élection

Rwanda Au plus tard le 30 juin Au plus tard le 30 juin 
de chaque année de chaque année

Sénégal Après l’élection

Slovénie Un mois après l’entrée en fonction Un mois après l’entrée en fonction

Suisse

Tchad Lors de l’entrée en fonction

République Jusqu’à la fin du mois de juin
tchèque de l’année suivante

Togo Au début et à la fin du mandat Au début et à la fin du mandat

LE financement DES campagnes électorales ET LE patrimoine des élus

197ACCPUF – BULLETIN N° 5 – MAI 2005

Bulletin n°5 - Tome I  09-05-2005  17:06  Page 197



Le tableau suivant présente les organes auprès desquels les documents sont déposés.

Tableau 73 – LES ORGANES DE RÉCEPTION DES DOCUMENTS RELATIFS AU PATRIMOINE

PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE PARLEMENTAIRES

Albanie « Inspectorat » national de « Inspectorat » national de
déclaration et de contrôle des biens déclaration et de contrôle des biens

Algérie Le Conseil constitutionnel

Belgique

Bénin La Chambre des comptes
de la Cour suprême

Bulgarie La Cour des comptes La Cour des comptes

Burkina Faso N.C.

Cambodge

Cameroun

Canada

Congo

Égypte Le ministère de la Justice Le ministère de la Justice

France Le Conseil constitutionnel La Commission de
transparence financière

Gabon Commission nationale de lutte Commission nationale de lutte
contre l’enrichissement illicite contre l’enrichissement illicite

Guinée-Bissau N.C. N.C. 

Haïti Le Greffe du tribunal de Le Conseil électoral
première instance

Liban Le président du Le président du
Conseil constitutionnel Conseil constitutionnel

Madagascar La Haute Cour constitutionnelle

Mali Le président de la Cour suprême Le président de la Cour suprême

Maroc N.C.

Maurice La commission indépendante
anti-corruption24

Mauritanie
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Moldavie

Monaco

Niger La Cour constitutionnelle qui
transmet aux services fiscaux

Roumanie Le chef de la Chancellerie Le secrétaire général de la Chambre
de la présidence dont le parlementaire fait partie

Rwanda L’Ombudsman L’Ombudsman

Sénégal Le Conseil constitutionnel

Slovénie Une commission ad hoc25 Une commission ad hoc26

Suisse

Tchad La Cour suprême

République Les sénateurs déposent auprès
tchèque du président de la Chambre des

députés, les députés auprès
du président du Sénat

Togo La Cour suprême La Cour suprême

Aucune tendance ne se dégage de ce tableau. Il est toutefois possible d’observer que les Cours
constitutionnelles sont davantage concernées par le patrimoine des élus que par les comptes de
campagne. Ainsi, les Cours et Conseils d’Algérie, de France pour le président de la République,
du Liban, de Madagascar et du Sénégal reçoivent les déclarations de patrimoine. En revanche, les
Cours suprêmes ont cette charge au Bénin, au Mali, au Tchad et au Togo. La République tchèque
reste fidèle à un contrôle parlementaire, tout en prenant soin de garantir un souci d’impartialité en
confiant le contrôle du patrimoine de l’élu à la Chambre dont il ne relève pas. En Roumanie, les
déclarations sont déposées auprès du chef administratif de l’institution concernée.

Des commissions administratives ad hoc ont été instituées en Albanie, en France pour les
députés, au Gabon, à l’Île Maurice et en Slovénie complétant la liste des commissions en charge
des questions électorales.

Ensuite, les déclarations de patrimoine sont publiées en Algérie, en Bulgarie, en France, au
Mali, au Niger, en Roumanie27, au Sénégal et au Tchad pour le président de la République et uni-
quement en Bulgarie et en Roumanie28 pour les parlementaires.

Les sanctions encourues par un élu qui ne produit pas les documents faisant état de son patri-
moine sont limitées. En effet, il est difficile de revenir sur le choix des électeurs et des sanctions
pénales peuvent se révéler disproportionnées. En revanche, s’il apparaît que l’élu a acquis des biens
illégalement ou qu’il a fourni de faux documents, sa responsabilité pénale peut être mise en jeu.
C’est notamment le cas en Albanie et à l’Île Maurice.
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25. Instituée par la loi sur l’incompatibilité des fonctions publiques avec des activités lucratives.
26. Instituée par la loi sur l’incompatibilité des fonctions publiques avec des activités lucratives.
27. Sur Internet.
28. Sur Internet.
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En cas de défaut de production des documents requis, aucun recours n’est prévu au Bénin, en
Bulgarie, en France et au Gabon pour le président de la République, à Haïti, au Mali, au
Rwanda et au Tchad. En Algérie et à Madagascar, le dossier de candidature des prétendants à
la présidence est rejeté, étant donné que la déclaration de patrimoine s’effectue lors du dépôt de
celui-ci. L’élu peut également être considéré comme n’occupant plus la fonction pour laquelle il a
été choisi. C’est notamment le cas en France et au Gabon pour les parlementaires, au Liban, au
Niger et en Slovénie. Dans ce dernier pays, si le président ou le parlementaire ne fournit pas les
documents demandés, il est convoqué par la Commission instaurée par la loi sur l’incompatibilité
des fonctions publiques avec des activités lucratives. S’il ne répond pas à la convocation, il peut
être opéré une retenue sur son salaire pendant trois mois, et au-delà, une procédure visant à le
démettre de ses fonctions est engagée. En Albanie, la Commission nationale de déclaration et de
contrôle des biens informe l’Assemblée de la République du non dépôt de la déclaration de patri-
moine. En Roumanie, la procédure de contrôle devant une commission d’enquête est déclenchée
d’office. Elle est suivie par la traduction de l’élu devant la Haute Cour de cassation et de justice.
Néanmoins, aucune des Cours membres de l’A.C.C.P.U.F. des pays cités dans ce paragraphe n’a
relevé de cas de sanctions effectives en la matière.
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